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ACCES DES PERSONNES HANDICAPEES A 
L'ÉDUCATION NATIONALE- RECRUTEMENT PAR 
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DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU 1 ER DEGRE 

RENTREE SCOLAIRE 2021 
Mél : sonia.demalte@ac-aix-marseille.fr ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE 

49 rue Thiers 
84077 Avignon Cedex 04 

Loi n°2008-492 du 26 mai 2008 Code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre 

Bénéficiaires des emplois réservés 
Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 

égalité des droits et des chances. la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Article L.5212-13 du Code du travail 

liste des bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
Loi n°87-517 du 10 juillet 1987 

Emploi des travailleurs handicapés 
Loi 84 -16 du 11 janvier 1984 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État 
L'article 27 précise les conditions d'accès à un emploi public pour les personnes handicapées et certains 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi 

Loi 83-634 du 13 juillet 1983 
droits et obligations des fonctionnaires 
Consulter les articles 5 et 5 bis sur l'aptitude physique et la compensation du handicap 

Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 
orientation en faveur des personnes handicapées 

Décret n° 95-979 du 25 août 1995 
recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique 
Article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
Circulaire interministérielle FP4 

Fonction publique n°1902 et 28 
Budget n°97-373 du 13 mai 1997 prise en application du décret du 25 août 1995 

Le ministère de !'Éducation nationale recrute des personnes handicapées qui peuvent devenir 
fonctionnaires sans passer de concours. Il s'agit du recrutement par la voie contractuelle. 

Le contrat est passé pour une période d'un an. Les contractuels recrutés bénéficient d'actions de formation. À 
l'issue du contrat, un entretien est organisé avec un jury et la titularisation est prononcée si la personne 
handicapée a fait la preuve de ses compétences professionnelles durant cette période probatoire. 
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Je, soussigné (e) 
 

NOM : 
Date et lieu de 
naissance : 

Prénoms : 
 

N° Tél. personnel :  N° Portable : 

Adresse personnelle : 
 
 

Adresse mail :  
 
 

  
 reconnu travailleur handicapé par la commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées en 

date du …………………………………………………… 
Ou 

 victime d’accident du travail ou de maladies professionnelles ayant entrainé une incapacité permanente au moins  

égale à 10% et titulaire d’une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de toute autre régime 
de protection sociale obligatoire ; 
Ou 

 titulaire d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre régime de 

protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité des 
intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 
Ou 

 titulaire d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 

décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de 
maladie contractée en service ; 
Ou 

 titulaire de la carte d’invalidité définie à l’article L241-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

Ou 

 titulaire de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH), 

 
Sollicite un emploi de professeur des écoles contractuel en application du décret n° 95-979 du 25 août 
1995 modifié dans le(s) département(s) :  

  Alpes de Haute Provence Vœu n° : ……… 

  Hautes Alpes Vœu n° : ……… 

  Bouches du Rhône Vœu n° : ……… 

  Vaucluse Vœu n° : ……… 

 
 

A………………………….., le ……………….. 
 
Signature du postulant 

DEMANDE DE RECRUTEMENT EN 
QUALITE DE PERSONNEL 
CONTRACTUEL 
TRAVAILLEUR HANDICAPE 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

 
 
 
 

� 1ère demande (1) 

� 2ème  demande (préciser l’année : ……) 
 

(1) cocher la mention concernée 
I – SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
 
Nom : 
 
Prénoms : 

 

Date et lieu  
de naissance : 

 

Situation de famille : � Célibataire         � Marié(e) 
                              � Divorcé(e)          � Séparé(e) 
                              � PACS                 � Veuf (ve) 

 

N° Tél. personnel : 
N° portable : 
Adresse mail :  

Profession du conjoint : 
(le cas échéant) 

 
 

Nombre d’enfants : 
dont à charge :             (indiquer l’âge de chacun d’eux) 
 
…………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse personnelle : 
 
 
 

 
Autre charge de famille : 
 

 
 

 

II – DIPLÔMES (joindre les photocopies) 
- Intitulé -      - Date d’obtention- 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
III – EXPERIENCES PROFESSIONNELLES ANTERIEURES  

-Employeur-    - Fonction assurée -    - Dates - 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 Si emploi enseignant contractuel, joindre la ou les fiche(s) d’évaluation 



 
 
IV - STAGES DE FORMATION OU DE PERFECTIONNEMENT SUIVIS 
    - Intitulé -       - Dates - 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
V - SITUATION PROFESSIONNELLE ACTUELLE 
 

Employeur 
 
 
 
 

Fonction 
 
 
 

Depuis le 
 
 
 

Ou sans emploi 
 
 
 

Depuis le 
 
 
 

 

 
VI – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’EMPLOI POSTULE 
 

1/ AMENAGEMENT DU POSTE 
 
L’exercice de la fonction sollicitée nécessite-t-il des aménagements particuliers du poste de travail ? 
� OUI 
� NON 
 

 
 

Observations particulières du candidat au recrutement : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………….. 

 
 
 
 
 
Date :  

 
 

Signature du postulant :  
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FICHE D’EVALUATION 
A renseigner par le Chef d’Etablissement (le cas échéant) 

 
 

Cette fiche concerne uniquement les candidats qui exercent ou ont exercé au sein de l’éducation nationale. 
 

 Mme      Mlle     M. 
 
NOM du postulant (e) : …………………………………             NOM de jeune fille : ……………..………………...... 

 
PRENOM : ……………………………………………….             Statut actuel :  Contractuel 
  Vacataire 
  AED- AESH  
  Autre : ……………………….…. 

 
Etablissement scolaire d’exercice (NOM et adresse) : ……………………………………………............................. 
………………………………………………………………..…………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………..………………………………... 
………………………………………………………………..…………………………………………………………………... 
 
Du………………………au……………………….. Nombre d’heures hebdomadaire effectuées : ………………… 
 

     _____________________________ 
 
 
Nature et description de l’emploi : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
PONCTUALITE          TB   B   AB   P 
 
ASSIDUITE          TB   B   AB   P  
 
ACTIVITE  EFFICACITE       TB   B   AB  P 
 
ADAPTATION            TB   B   AB   P 
 
 
 
Appréciation générale : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….
. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….
. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….
. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….
. 
Date et signature du Chef d’Etablissement – Cachet - 
 
 
 

 

Date et signature du postulant 
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LES 10 COMPETENCES EXIGEES D’UN ENSEIGNANT 
 
 
 

1. Faire partager les valeurs de la République ; 
 

2. Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éducatif et 
dans le cadre réglementaire de l’école ; 

 
3. Connaître les élèves et les processus d’apprentissage ; 

 
4. Prendre en compte la diversité des élèves ; 

 
5. Accompagner les élèves dans leur parcours de formation ; 

 
6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques ; 

 
7. Maîtriser la langue française à des fins de communication ; 

 
8. Utiliser une langue vivante étrangère dans les situations exigées par son métier ; 

 
9. Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à l’exercice de son métier ; 

 
10. Coopérer au sein d’une équipe 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On trouvera dans le B.O. du 25 juillet 2013 le référentiel de compétences des enseignants. 
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Conditions de diplômes exigés pour un recrutement par la voie contractuelle des personnels enseignants, 
d’éducation et d’orientation. 
(Arrêté du 9 septembre 2013) 
 
 
Peuvent candidater à un recrutement par la voie contractuelle  : 
 

 Professeurs des écoles 
 

a) les personnes handicapées justifiant d’une inscription en première année d’études en vue de 
l’obtention du master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de 
l’éducation ; 

 
b) les personnes handicapées remplissant les conditions pour s’inscrire en dernière année d’études en 

vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de 
l’éducation ; 

 
c) les personnes handicapées justifiant d’une inscription en dernière année d’études en vue de 

l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de 
l’éducation ; 

 
d) les personnes handicapées justifiant d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le 

ministre chargé de l’éducation ; 
 
 
 
Certificats de compétences en langues de l’enseignement supérieur et en informatique et internet : 
 
Les candidats doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur (CLES) ainsi 
qu’un certificat de compétences en informatique et internet (C2i) délivrés par les universités à la date du 
recrutement. 
 
L’exigence du CLES et du C2i est intégrée à la formation initiale et continue des personnels (proposées par le biais 
des ESPE, des plans académiques et nationaux de formations des enseignants). 
 

 

Conditions de titres ou de diplômes – Recrutement au titre du handicap 
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